
COMMUNE DE 
'VO'VARDS

Délibéraüon n" 202+28 en date du 05 juillet 2024 relative à la cession de la parcelle cadastrée
A2lH5 appertenant à la commune de Nonards, cédée à Monsieur Mathieu MNCÈNT dans le cadre
de Ia régularisaüon cadastrale de la Route de Linard sise au lieu-dit Chauffour

Le Conseil lvunicipal s'est réuni à la Mairie le 05107 t2024 à 19 heures 30 selon la convocation en date
du 2810612024, sous la présidence du maire, Monsieur RocHE Daniel. Madame GRANVAL pierrette
est désignée secrétaire de séance.

L4embres 11

Présents 09

Représentés 01

Votants 10

Exprimés 10

Pour 10

Conke 00

Présents : BARRIERE MicheIIe, DORRIVAL COULoUMY Colette,
FAVAREL Marie, GRANVAL Pierrette, MMEyRIE Bérangère, BARRTERE
Franck, BOISSARIE Laurent, CAUVIN Jean-Jacques, ROCHE Daniel
Reprêsentés: lV, VANTALON Marc donne procuration à M. CAUVIN Jean
Jacques,

Absent : M. BORDES François

Vu le Code général des Collectivités territoriales,
vu le document d'arpentage pour régulansation, réalisé par les Experts-Géomètres de GEA - 23 rue
Faidherbe - 46400 Saint Céré,

Monsieur Ie Maire expose à l'assemblée délibérante qu'une irrégularité cadastrale apparaît au niveau du
parcellaire au lieu-dit de chaufiour, un ancien chemin communal a été transformé en voie communale
par les municipalités précédentes, devenue depuis le nouvol adressag e Route de Linard. celle
discordance avec le parcellatre exige une régularisation cadastrale.

cette régularisalion nécessite un acte notarié assimilé à une cession. ces cessions concernent
plusieurs emprises de te*ains nus, sor ou jardin, situées en rimite de propriétés. tr sagit oà uina;;
étroiles et longilignes, constituant aujourd'hui la voie d,acces à ces parceles, désormais inscrites au
cadastre.

La commune de Nonards cède à Monsieur Mathieu VINCENT la parcelle cadastrée :- A 2445 d,une superficie de 0 a 53,

Soil une superficie de 0 a 53 moyennant le prix de 10,00 Euros,

lloÏ'^"y lt Maire rappelle que los frais notâriés afférents à la conclusion de cette cession s,élèveront à250,00 Euros et seront pris en charge par lilonsieur Malhje, Vf f,lôgfrff
Afin de régurariser cette situation, re conseir Municipar, up,e. .n ,uoi, déribéré er à r,unanimité desmembres prêsents et représentés,

o âmet un avjs favorable au projet de cession,o précise que lens€mbre de ces frais ont eté inscrits au Budget primitif 2024 à r,a icre 2112,o donne pouvoir à Monsieur.re Maire pour entreprendre tJutes tes démarches utites ei-srgnerl'ensembls des documents nécessaires a, Uon O.iroufeÀntîà cette opération.

Fait à Nonards, le 05 juillet 2024

Le Maire, Daniel ROCHE


